
7.5. EPREUVES SPECIALES (ES) 

Point intermédiaire 

Le nombre de points intermédiaires est déterminé par la nature, la longueur et les difficultés 

de l'épreuve spéciale concernée. 

Ils sont nécessaires dans tous les cas si la longueur de la spéciale est égale ou supérieure à 

15 km ; la distance entre deux points médicaux ne doit pas dépasser cette limite. Ils doivent 

toujours être associés à un point radio. 

7.5.1. Les épreuves spéciales sont des épreuves de vitesse sur route à usage privatif. Le 

chronométrage pourra être effectué à la seconde ou au dixième de seconde. 

Dans tous les rallyes, quel que soit le kilométrage de spéciales retenu pour le classement, la 

totalité des points sera attribuée. 

Le parcours commun à plusieurs épreuves spéciales différentes, parcourues dans le même 

sens, ne doit pas excéder 30%. 

7.5.2. Au cours de ces épreuves spéciales, sous peine de disqualification, le port d'un 

casque, et systèmes de retenue des casques et d'une combinaison ignifugée homologuée 

est obligatoire pour les membres de l’équipage. 

L'équipage doit obligatoirement être sanglé. 

Le port de gants ignifugés homologués est obligatoire pour le pilote. 

7.5.3. Il est interdit aux équipages, y compris ceux des véhicules d'encadrement, de circuler 

dans le sens inverse des épreuves spéciales, sous peine de disqualification. 

7.5.4. Le départ sera donné arrêté, le moteur étant obligatoirement en marche sur la ligne de 

départ. Un équipage ne pouvant présenter sa voiture avec le moteur en marche sera 

disqualifié avec effet immédiat. 

Toute voiture ne pouvant démarrer dans les 20 secondes suivant le signal de départ sera 

mise hors course avec effet immédiat et la voiture sera immédiatement déplacée. 

L’heure de départ sera celle du secteur de liaison, indiquée sur le carnet de bord par le 

contrôleur au départ. 

7.5.5. Les départs des épreuves spéciales seront donnés comme suit : 

7.5.5.1. Lorsque la voiture avec son équipage à bord viendra s'arrêter devant le contrôle de 

départ, le commissaire en poste recopiera sur la fiche de l'épreuve l'heure prévue pour le 

départ de la voiture concernée (heure et minutes). Il remettra ce document à l'équipage et lui 

annoncera à haute voix les 30 secondes, 15 secondes, 10 secondes et les 5 dernières 

secondes une à une. 

7.5.5.2. Les 5 dernières secondes révolues, le signal de départ sera donné et devra être suivi 

du démarrage immédiat de la voiture. 

Dans le cas d’un départ donné à l'aide d'un moyen automatique (feu, etc..), à environ 1 mètre 

après la ligne de départ, sera placée une photocellule couplée à un chronomètre à 

imprimante destinée à déceler tout éventuel départ anticipé. 

Les horaires de départ des épreuves spéciales seront enregistrés à la minute pour le secteur 

de liaison et pour le temps de l'épreuve spéciale. 



7.5.6. Le départ d'une épreuve spéciale, à l'heure indiquée sur le carnet de contrôle, ne 

pourra être retardé par le commissaire en poste à ce départ qu'en cas de force majeure. 

7.5.7. En cas de retard de la part de l’équipage, le commissaire en poste inscrira une 

nouvelle heure, le retard étant alors considéré comme un retard enregistré sur un secteur de 

liaison. 

7.5.8. Un départ anticipé est un départ effectué avant que le commissaire et/ou une horloge 

et/ou un feu ne donne le signal. Il n’y a aucune tolérance, le départ devant être effectif à la 

minute pleine, pas avant. 

Il sera pénalisé comme suit par la Direction de Course: 

▪ 1ère infraction : 10 secondes 

▪ 2ème infraction : 1 minute 

▪ 3ème infraction : 3 minutes 

▪ Infractions ultérieures : à l'appréciation du Collège des Commissaires Sportifs 

Ces pénalisations n’excluent pas des pénalités plus graves qui pourraient être infligées par 

les Commissaires Sportifs et, particulièrement en cas de récidive. 

7.5.9. L'arrivée des épreuves spéciales sera jugée lancée, l'arrêt entre le panneau jaune 

avertisseur et le panneau stop est interdit sous peine de disqualification. Le chronométrage 

se fera sur la ligne d'arrivée, au moyen de chronomètre avec imprimante obligatoirement. Cet 

appareil sera doublé par un chronomètre à imprimante facultative. 

7.5.10. A une distance de 200 à 500 mètres environ après l'arrivée, l'équipage devra s'arrêter 

à un contrôle (Point Stop) signalisé par un panneau rouge "STOP", pour faire inscrire sur la 

fiche chrono son heure d'arrivée (heure, minutes, secondes et 1/10ème éventuellement). 

Même dans le cas d’un chronométrage à la cellule ou moyen automatique, l’indication au 

point “STOP” du temps effectué pourra être à la seconde. Si les chronométreurs ne peuvent 

pas communiquer immédiatement l'heure exacte de l'arrivée aux contrôleurs, ceux-ci 

apposeront seulement leur visa sur la fiche de l'équipage et l'inscription des temps sera 

effectuée à la neutralisation ou au regroupement suivant. 

L'organisateur devra mettre en place un dispositif efficace entre l'arrivée et le point STOP 

pour obliger les concurrents à ralentir (Exemple : chicane, ralentisseurs, rétrécissement ou 

tout autre agencement de sécurité en fonction de la configuration de la route) au plus tard 

100m avant le point STOP. 

7.5.11. Si par faute de l'équipage, l'inscription du temps ne peut avoir lieu, les pénalités 

suivantes seront appliquées : 

▪ Pour le départ : disqualification. 

▪ Pour l'arrivée (Point Stop) : pénalisation de 5 mn. 

7.5.12. Les temps réalisés par les équipages dans chaque épreuve spéciale, exprimés en 

heures, minutes, secondes, (éventuellement) dixièmes de seconde seront ajoutés aux autres 

pénalisations (routières, techniques, etc.) exprimées en temps. 

 


